
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Lille, le 08/04/2024
RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE 
CATASTROPHE NATURELLE DANS LE NORD

Par arrêté inter  ministériel NOR     : IOME2407755A du 19 mars 2024,   publié au Journal Officiel du  
07 avril 2024 sont reconnues en état de catastrophe naturelle :

- les communes de Deûlémont, Lille, Saint-André-lez-Lille, Villeneuve d’Ascq et Waziers, au titre
de mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols du 1  er   avril 2022 au 30 juin 2022     ;  

- les  communes de Herlies,  Tilloy-lez-Cambrai  et Valenciennes  au titre de mouvements de
terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1  er    avril 2022  
au 30 septembre 2022.

Les  personnes  sinistrées  disposent  d’un  délai  de  trente  jours  à  compter  de  la  date  de
publication de l’arrêté pour se rapprocher de leurs compagnies d’assurances afin de bénéficier
du régime d’indemnisation prévu par la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée relative à
l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles.
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